
Conservation plus 
Combinez des produits garantis pour protéger  

votre placement et réaliser un rendement

Répartissez vos placements Résultat : 
protection et rendement 

Police de fonds distincts de 
la London Life (garantie de 
100/100)

- Garantie applicable à 
l’échéance de 100 pour cent*

- Garantie applicable à la 
prestation de décès de 
100 pour cent**

La valeur minimale correspond au 
versement initial affecté à la police 
de fonds distincts

Croissance potentielle de la 
valeur de la police de fonds 
distincts

Aujourd’hui Dans 
15 ans

La partie OIG croît et 
atteint un montant qui 
correspond au montant 
de votre placement 
original

Option à intérêt garanti 
(OIG)

- Capital garanti
- Taux d’intérêt garanti

OIG

Police avec garantie 
de 100/100 

Votre portefeuille

* Le montant de la garantie applicable à l’échéance correspond à la somme de 100 pour cent des primes affectées à la 
police pendant au moins 15 ans et de 75 pour cent des primes affectées à la police pendant moins de 15 ans.

**100 pour cent des primes affectées à une police avec garantie de 100/100 pour toutes les années de prime au cours 
desquelles le rentier est âgé de 79 ans et moins au début de l’année de prime



London Life et le symbole social sont des marques de commerce de la London Life, Compagnie d’Assurance-Vie.
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Une description des principales caractéristiques de la police de fonds distincts est présentée dans la notice 
explicative. Tout montant affecté à un fonds distinct est investi aux risques du propriétaire de la police 
et sa valeur peut augmenter ou diminuer.


